
LE PARCOURS DU TRAVAILLEUR
SOUS-TERRE

* Validation de l’autorisation 
d’accès

* Questionnaire journalier d’évaluation médicale
* Prise de température corporelle par imagerie thermique

* Une heure d’arrivée est attribuée au travailleur et à son arrivée, il se 
stationne dans la rangée qui lui a préalablement été assignée.
* Le travailleur reste dans sa voiture jusqu’à ce que le préposé au 
stationnement lui indique de sortir pour se rendre à la roulotte 
d’évaluation.

ROULOTTE
D’ÉVALUATION

HORAIRE
D’ARRIVÉE

QUESTIONNAIRE
AUTOMATISÉ

À chaque début de séquence d’équipe (lettre), le travailleur répond 
à un questionnaire automatisé vérifiant la présence de symptômes.

FIÈVRE

T° NORMALE

Le responsable sur place en informe le 
travailleur et l’employé doit retourner à 

la maison, puis informer la Santé 
Publique, s’il-y-a lieu.

Si la température du travailleur est 
normale, celui-ci se dirige vers la 

sécherie.

Rappel des consignes de sécurité sur la porte d'entrée.

ENTRÉE AU
SITE

DÉSINFECTION
DES MAINS

Sous la surveillance d’un agent de sécurité.

Max.15 minutes avant 
le début du quart. Aucun 
achalandage permis. 

Une fois passé le poste de garde, l’employé doit se rendre 
immédiatement à la sècherie pour mettre ses vêtements de travail. 
Il doit garder une distance de 2 mètres avec toute autre personne 
dans la sécherie.

VÊTEMENTS DE
TRAVAIL

6
MAX

LAMPE DE
MINEUR

Les lampes sont désinfectées entre les quarts de travail.

Des stations de nettoyage des mains sont 
disponibles au niveau 76 et sur le deck à la 

surface.

FIN DE QUART -
MESURES CAGE

Les mesures sont les mêmes à la remontée que lors de la descente.LAMPE DE
MINEUR

Les lampes sont désinfectées entre les quarts de travail. CARTE DE
TRAVAIL

Le travailleur se rapporte au carreau de son superviseur et lui remet 
sa carte de travail.SÉCHERIE

Le travailleur se dirige immédiatement à la sécherie et dispose de son 
linge de travail dans les boites prévues à cette fin. Il doit garder une 

distance de 2 mètres avec toute autre personne dans la sécherie.

FIN DU
QUART

Le travailleur se dirige vers le poste de garde, se désinfecte les mains 
de nouveau et quitte vers le stationnement.

76
DECK

Un maximum de 10 employés est autorisé sur le deck et une 
station de nettoyage des mains est disponible. 

MESURES SUR
LE DECK

DISTANCIATION
AUX CARREAUX

Une fois habillé, le travailleur se présente aux carreaux. À cet 
endroit, tous les travailleurs sont distancés de 2 mètres grâce à des 

barrières et des indications au sol. Un maximum de 15 employés 
est autorisé à y circuler. 
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Si le travailleur a besoin d’EPI dans les machines distributrices, il se rend 
dans la zone limitée à 1 personne à la fois, désinfecte le clavier de 
sélection avec une lingette désinfectante disponible sur les lieux et 

sélectionne les EPI requis. 

Barrières de circulation et signalisation au sol

* Protection du superviseur par un écran de protection
* Rappel des consignes COVID-19 sur la carte de travail
* Remplissage de la carte de travail par le travailleur lui-même

MESURES AUX
CARREAUX

10
MAX

MESURES À
LA CAGE

* Max. 6 personnes dans la cage et 4 dans la Marianne
* Embarquement un à la fois

* Cage désinfectée au début de la descente
* Positionnement selon les indications aux planchers de la cage

* Aucune conversation dans la cage
* Aucune personne en présence face à face

* Port des lunettes et des gants obligatoires

6
MAX

Le travailleur désinfecte son équipement

DÉSINFECTION 
DE L’ÉQUIPEMENT

TRAVAIL
INDIVIDUEL

Pour tout travail hors de l'ordinaire qui implique de la proximité avec 
d'autres travailleurs, une analyse de tâche doit être effectuée avec le 

superviseur pour assurer la protection des travailleurs.

Lors de la visite du superviseur, ceux-ci restent à une bonne 
distance et complètent la Formule de supervision et la carte de 
travail sans contact. 

DISTANCE
SUPERVISEUR

HORAIRE DE
REMONTÉE

À la fin du quart, le travailleur se dirige vers la station de la cage 
selon l’horaire de remontée qui lui a été attribuée en conservant les 

distances entre les travailleurs.


